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Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame AHMED

SADDIK Samira en qualité d�entrepreneur

individuel domicilié au 47 Square de la Feuillette

13800 ISTRES
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP953261922

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône  le, 27  mars  2024  par  Madame  AHMED  SADDIK  Samira en  qualité
d’entrepreneur individuel domicilié au 47 Square de la Feuillette 13800 ISTRES et
enregistré sous le N° SAP953261922 pour les activités suivantes en mode prestataire :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ;
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers ;
  •   Préparation de repas à domicile ;
  •   Collecte et livraison à domicile de linge repassé ;
  •   Livraison de courses à domicile ;
  •   Maintenance, entretien et vigilance temporaires à domicile ;
  •   Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire ;
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une comptabilité
séparée pour les  personnes morales  dispensées de cette condition),  ces  activités
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ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est  pas limité dans le temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 02 avril 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté N°

Portant mesures temporaires du fait du festival de Camargue restreignant sur le Rhône
concédé l’accostage des bateaux de commerce au quai Bonnardel

à Port-Saint-Louis-du-Rhône

Annexe : 1

Le préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu l’article A4241-26 du code des transports ;

Vu l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de la police de la navigation intérieure ;

Vu l’arrêté inter préfectoral portant règlement particulier de police de l’itinéraire Saône à Grand Gabarit et
Rhône en vigueur ;

Considérant l’organisation de l’édition 2024 du festival de Camargue à Port-Saint-du-Rhône et le besoin
induit par cet évènement terrestre de libérer de toute embarcation la partie du quai Bonnardel située face
au “village de l’oiseau” afin que le Rhône soit visible aux visiteurs du festival ;

Considérant la compétence du Préfet de département pour prendre les mesures temporaires, de motif
évènementiel, préparées par la compagnie nationale du Rhône;

Sur Proposition du Chef de l’unité territoriale du canal du Rhône à Sète pour la direction territoriale Rhône
Saône des voies navigables de France (VNF) ;

ARRÊTE

Article 1 : Mesures temporaires

Les mesures temporaires liées à l’édition 2024 du festival de Camargue sont celles de l’avis à batellerie N°
FR/2024/01224  annexé  au  présent  arrêté.  Ces  dernières,  préparées  par  la  Compagnie  Nationale  du
Rhône, couvrent toute journée incluse entre les 07 et 12 mai 2024, ceci à des horaires précisés dans l’avis
à batellerie précité.  Pour toute corrélation,  un plan de signalisation spécifique aux présentes mesures
temporaires est également annexé au présent arrêté. La signalisation en place conforme au plan précité
sera disposée et entretenue, en temps et en heure, par l’organisateur du festival de Camargue.

1
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Article 2     : Publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.
L’avis à batellerie joint en annexe de ce dernier, sera alors diffusé dans les lignes de Voies Navigables de
France à l’attention des usagers de la voie d’eau.

Article 3 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les deux
mois à compter de sa publication.

Article 4 : Prise d’effet

Le présent arrêté prend effet à compter du 07 mai 2024 inclus, ceci jusqu’au 12 mai 2024 inclus.

Article     5   : Exécution du présent arrêté

Le Directeur Départemental des territoires et de la mer des Bouches du Rhône, la Direction Territoriale
Rhône-Saône  de  voies  navigables  de  France,  la  Direction  Territoriale  Rhône  Méditerranée  de  la
Compagnie Nationale du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent.

Marseille, le 2 avril 2024
Pour le Préfet et par Délégation

Le Chef du Pôle Maritime de la DDTM des
Bouches-du-Rhône

Signé 

Ahmed MALKI
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ANNEXE 
 
 
 
 
 

de 
 
 
 
 

l’arrêté préfectoral portant mesures temporaires au titre de l’édition 2024  
de la manifestation nautique intitulée 

« festival de Camargue » 
 

 
 

avec 
 
 
 

Avis à batellerie N° 
 
 
 

FR/2024/01224 
 
 
 

Sur périmètre concédé à la Compagnie Nationale du Rhône 
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UTI Canal du Rhône à Sète
1, quai de la gare maritime
13200 ARLES
Tél : 04 90 96 00 85 - Fax : 04 90 96 91 36

FR/2024/01224

vendredi 22 mars 2024

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2024/01224
Pris en application :

art. A 4241-26 du CT (mesures temporaires)

Fêtes (Port-Saint-Louis-Du-Rhône)

Festival de la Camargue 2024

Une interdiction de stationner ( tous les usagers - dans les
deux sens )  

- le 07/05/2024 de 17:30 à 23:59
o Rhône

entre les pk 322.850 (au niveau quai Bonnardel) et pk 322.930 (au niveau quai
Bonnardel)

- le 08/05/2024 de 09:00 à 19:30 - avec pour périodicité : en
journée

o Rhône
entre les pk 322.850 (au niveau quai Bonnardel) et pk 322.930 (au niveau quai
Bonnardel) - Rive gauche

- le 09/05/2024 de 09:00 à 19:30 - avec pour périodicité : en
journée

o Rhône
entre les pk 322.850 (au niveau quai Bonnardel) et pk 322.930 (au niveau quai
Bonnardel) - Rive gauche

- le 10/05/2024 de 09:00 à 19:30 - avec pour périodicité : en
journée

o Rhône
entre les pk 322.850 (au niveau quai Bonnardel) et pk 322.930 (au niveau quai
Bonnardel) - Rive gauche

- le 11/05/2024 de 09:00 à 19:30 - avec pour périodicité : en
journée

o Rhône
entre les pk 322.850 (au niveau quai Bonnardel) et pk 322.930 (au niveau quai
Bonnardel) - Rive gauche

- le 12/05/2024 de 09:00 à 19:30 - avec pour périodicité : en
journée

o Rhône
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UTI Canal du Rhône à Sète
1, quai de la gare maritime
13200 ARLES
Tél : 04 90 96 00 85 - Fax : 04 90 96 91 36

entre les pk 322.850 (au niveau quai Bonnardel) et pk 322.930 (au niveau quai
Bonnardel) - Rive gauche

Commentaire :
En raison du Festival de Camargue 2024 à Port-Saint-Louis du Rhône, une interdiction de stationner, face au
Village de l'oiseau, est prise, ceci sur un linéaire en amont du front d'accostage du quai Bonnardel.
Cette interdiction sera reprise sur le terrain au moyen d'une signalisation réglementaire par des panneaux de type
A5 avec flèches d'encadrement, les panneaux de signalisation seront gérés et masqués par l'organisateur du
Festival de la Camargue, ceci en fonction des jours et horaires d'interdiction correspondant aux mesures
temporaires précitées.
Contact régisseuse Festival de la Camargue 2024 : Mme. DREYSSAIRE 06 95 23 26 90
Une représentation en vue aérienne de cette zone interdite est jointe au présent avis à la batellerie.

Des pièces jointes sont attachées à cet avis. Vous pouvez les consulter sur notre site internet (www.vnf.fr)

Service(s) à contacter :
CNR, 2 rue André Bonin, 69316 LYON Cedex 04
Tél : 0472006969 - Fax : 0478299617

Date limite d'affichage :
13/05/2024 2 avril 2024

Le Chef du Pôle Maritime de la DDTM des Bouches-du-Rhône
Signé

Ahmed MALKI
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FESTIVAL DE CAMARGUE
PLAN DE SIGNALISATION DU 7 au 12 MAI 2024

Interdiction de stationner du 
PK322,850 au PK322,930 :

- Le 7 mai 2024 de 17h30 à 23h59.
- Du 8 au 12 mai 2024 inclus, chaque 
jour entre 9h et 19h30 seulement.
- Les panneaux de signalisation 
seront masqués lorsque 
l'interdiction de stationner est levée. 
A savoir, en dehors des jours et 
horaires cités plus haut.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE

SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS D’ARLES

Délégation de signature

Le comptable, Jean-Jacques JEREZ, inspecteur principal des Finances publiques, responsable intérimaire du 

service des impôts des particuliers d’ARLES,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notam-

ment son article 16 ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 octobre 2021 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la di-

rection générale des finances publiques publié au Journal officiel n° 253 du 29 octobre 2021 ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 novembre 2022 portant ajustement de périmètre des services déconcentrés de la 

direction générale des finances publiques publié au Journal officiel n° 264 du 15 novembre 2022.

Vu la décision de nomination du 7 mars 2024 publiée au recueil des actes administratifs spécial n°13-2024-064 

du 11 mars 2024 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Didier LONG, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques hors

classe, adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de Martigues, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'ad-

mission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limita-

tion de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné :
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a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 15

mois et sans limitation de montant;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) en matière de recouvrement, les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuite

portant remise, modération ou rejet, sans limitation de montant ;

d) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites, les interruptions d’actes de poursuites, les déclarations de créances, ainsi que pour ester

en justice ;

e) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée, en l’absence simultanée de plus de 7 jours ouvrés du responsable intéri -

maire du service des impôts des particuliers d’ARLES et/ou de Didier LONG (congé annuel, arrêt de travail), à

Mme MAURIN Sylvie, à Mme Fournier Ornella, à M.CARUANA Daniel, inspectrices et inspecteur adjoint(e)s au

responsable intérimaire du service des impôts des particuliers d’ARLES, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’ad-

mission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limita-

tion de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable intérimaire soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12

mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) en matière de recouvrement, les décisions gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuite

portant remise, modération ou rejet dans la limite de 60 000€ ;

d) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

e) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 3

Délégation de signature est donnée, en l’absence de moins de 7 jours ouvrés du responsable intérimaire du ser -

vice des impôts des particuliers d’ARLES et/ou de Dider LONG (congé annuel, arrêt de travail), ou encore en

présence a minima de l’un de ces derniers, à l’effet de signer en matière de contentieux fiscal d’assiette, les dé-

cisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ; et en ma-

tière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspectrices et inspecteur des finances publiques désignés ci-après :
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CARUANA Daniel MAURIN Sylvie FOURNIER Ornella

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

FERDOELLE Eric SCHNEIDER Julien VENDEWOORE Christine

COURTOIS Christelle

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C ou contractuels désignés ci-

après :

GUIGNARD Emilie DARTOIS Géraldine BOURBIA Zineb
MOHAMED Youssouf SCOTTO di PERROTOLO Theo

Article 4

Délégation de signature est donnée, en l’absence de moins de 7 jours ouvrés du responsable intérimaire du ser -

vice des impôts des particuliers d’ARLES et/ou de Dider LONG (congé annuel, arrêt de travail), ou encore en

présence a minima de l’un de ces derniers, aux inspectrices et inspecteur des finances publiques désignés ci-

après, à l’effet de signer les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gra-

cieuses, dans la limite de 15 000€ :

CARUANA Daniel MAURIN Sylvie FOURNIER Ornella

Article 5

Délégation de signature est donnée, en l’absence de moins de 7 jours ouvrés du responsable intérimaire du ser -

vice des impôts des particuliers d’ARLES et/ou de Dider LONG (congé annuel, arrêt de travail), ou encore en

présence a minima de l’un de ces derniers, à Mme MAURIN Sylvie, à l’effet de signer, en matière de recouvre-

ment, l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances, ainsi que pour ester en justice et établir tous actes d’administra-

tion et de gestion du service.

Article 6

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou re -

jet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indi -

quées dans le tableau ci-après ;
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Nom et prénom des

agents
grade Limite

des décisions  gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

MAURIN Sylvie INSPECTRICE

15 000€ en l’absence de moins de 7 jours
ouvrés du responsable intérimaire du

service des impôts des particuliers
d’ARLES et/ou de Dider LONG (congé
annuel, arrêt de travail), ou encore en

présence a minima de l’un de ces
derniers ; 60 000€ en leur absence

simultanée de plus de 7 jours ouvrés

12 mois 60 000 €

LESAGE Sébastien CONTROLEUR 500 € 6 mois 5 000 €
BOREL Brigitte CONTRÔLEUSE 500 € 6 mois 5 000 €
GUIRAUD Geoffroy CONTRÔLEUR 500 € 6 mois 5 000 €
LAURENT Vincent CONTRÔLEUR 500 € 6 mois 5 000 €
FOURDIN Annie CONTROLEUSE 500€ 6mois 5 000 €
PUGNIERE Cécile CONTROLEUSE 500€ 6 mois 5 000 €
NAY Sylvie AGENTE 500 € 6 mois 5 000 €
LECLERC Nathalie AGENTE 500€ 6 mois 5 000€

Article 7

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de re -

jet, de dégrèvement ou restitution d’office, et en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, mo-

dération, transaction ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans la

limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indi -

quées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents grade

Limite des
décisions

contentieuses et
gracieuses en

matière fiscale

Limite
des décisions

gracieuses
relatives aux

pénalités et frais
de poursuites

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

DAUJAT Nathalie CONTROLEUSE 10 000 € 200 € 3 mois 2 000 €
ANTONETTI Martine CONTROLEUSE 10 000 € 200 € 3mois 2000 €
OUMEUR Dorian CONTROLEUR 10 000 € 200 € 3mois 2000 €
SCOTTO  DI
PERROTOLO David

 CONTROLEUR 10 000 € 200 € 3mois 2000 €

GASPARINI Mario  CONTROLEUR 10 000 € 200 € 3mois 2000 €

SABATIER Muriel CONTROLEUSE 10 000 € 200 € 3mois 2000 €
GUIRAUD Geoffroy  CONTROLEUR 10 000 € 200 € 3mois 2000 €

BOUTTEMY Yorick AGENT 2000€ 200 € 3mois 2000 €
VERLHAC Bérengère AGENTE 2000€ 200 € 3mois 2000 €
DEGLI ESPOSTI Lonis AGENT 2000€ 200 € 3mois 2000 €
AAOUINE Hamama Contractuelle 2000€ 200 € 3mois 2000 €
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Article 8

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département des Bouches-du-Rhône 

A Arles, le 2 avril 2024

Le comptable, responsable intérimaire du service des 
impôts des particuliers d 'ARLES

Signé
Jean-Jacques JEREZ
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-04-01-00003

Arrêté autorisant la captation et la transmission

d�images au moyen de caméras installées sur

des aéronefs
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Cabinet
Bureau de la sécurité et de l’ordre publics

Arrêté autorisant la captation et la transmission
d’images au moyen de caméras installées sur des aéronefs

Le préfet de police des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 242-1 à L. 242-8 et R. 242-8 à R. 242-14 ;

Vu l’article L. 122-1 du code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l’organisation des services de l’État dans le départe-
ment des Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le  décret  du  président  de  la  République  du  07  février  2024  portant  nomination  de  Monsieur
Pierre-Édouard COLLIEX en qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté du ministre de l’Intérieur et des outre-mer, en date du 19 avril 2023 relatif au nombre maximal de
caméras installées sur  des aéronefs pouvant  être simultanément utilisées dans chaque département et
collectivité d’outre-mer ;

Vu la  demande  en  date  du  27  mars  2024,  formée  par  la  Direction  Interdépartementale  de  la  Police
Nationale des Bouches-du-Rhône, visant à obtenir l’autorisation de capter et de transmettre des images au
moyen de caméras installées sur des aéronefs sans équipage à bord aux fins d’assurer la prévention des
atteintes à la sécurité des personnes et des biens, entre le mardi 2 avril 2024 et le vendredi 5 avril 2024 ;

Considérant que les dispositions susvisées permettent aux forces de sécurité intérieure, dans l’exercice de
leurs missions de prévention des atteintes à l’ordre public et de protection de la sécurité des personnes et
des biens,  de procéder  à  la  captation,  à  l’enregistrement  et  à  la  transmission d’images au moyen de
caméras  installées  sur  des  aéronefs  aux  fins  d’assurer  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens ;  que
notamment, le 1° de l’article L. 242-5 susvisé prévoit que ces dispositifs peuvent être mis en œuvre aux fins
de prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés,
en raison de leurs caractéristiques ou des faits qui s’y sont déjà déroulés, à des risques d’agression, de vols
ou de trafics d’armes, d’êtres humains ou de stupéfiants ainsi que la protection des bâtiments et installations
publics  et  privés  et  de  leurs  abords  immédiats,  lorsqu’ils  sont  particulièrement  exposés à  des  risques
d’intrusion ou de dégradation ;

Considérant que, dans le cadre d’une opération de restauration du cadre de vie, les forces de l’ordre vont
conduire de nombreuses opérations durant la semaine visant à rétablir l’ordre public au sein de cette cité en
procédant  notamment  à  la  sécurisation  de  l’enlèvement  de  carcasses  de  véhicules  et  de  divers
encombrants ; que la présence policière renforcée visera également à lutter contre le sentiment d’insécurité
exprimé par les habitants et généré notamment par la présence de nombreux points de vente de produits
stupéfiants ;  que l’intervention des fonctionnaires  de police  au sein  de la  cité  est  très  souvent  rendue
difficile ; que les effectifs engagés sont souvent obligés de faire usage de leur armement collectif pour se
dégager de situations particulièrement tendues ;

Considérant l’intérêt pour les forces de l’ordre de disposer d’une vision en grand angle au regard de la
configuration des lieux et notamment des points hauts d’où peuvent être envoyés des projectiles ; que le
dispositif servira uniquement à apporter un appui aérien aux forces présentes au sol ; que le recours aux
dispositifs de captation installés sur des aéronefs est nécessaire et adapté ; que le centre de supervision
urbaine de la ville de Marseille ne dispose pas de caméra de vidéoprotection dans le périmètre délimité ;
qu’il n’existe pas de dispositif moins intrusif permettant de parvenir aux même fins ;
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Considérant que la demande porte sur l’engagement de deux caméras aéroportées sur une période de
sept jours et sur une amplitude horaire journalière comprise entre 10h00 et 22h00 ; que les lieux surveillés
sont strictement limités au périmètre concerné par l’opération de rétablissement du cadre de vie, à savoir le
secteur de la cité Castellane situé dans le 15ème arrondissement de Marseille, compris entre le boulevard
Henry Barnier, la rue Meylan, le chemin de Bernex, la rue des ombrelles et l’allée de la jougarelle ; qu’au
regard des circonstances susmentionnées, la demande n’apparaît pas disproportionnée ;

Considérant qu’il peut être dérogé à l’obligation d’information du public concernant l'emploi des caméras
installées sur  des aéronefs dans les cas où cette  information entre en contradiction avec les objectifs
poursuivis parmi la finalité relative à la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens,
mentionnée au 1° de l'article R. 242-8 ; qu’en l’espèce, une information du public mettrait à mal l’opération
programmée et pourrait mettre en danger les fonctionnaires de police patrouillant ou intervenant à proximité
et rendrait inefficace l’emploi du moyen envisagé de captation d’images ; que dans ces conditions, seule
une publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs sera effectuée ; 

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE :

Article  1 - La  captation  et  la  transmission  d’images,  par  la  Direction  Interdépartementale  de  la  Police
Nationale des Bouches-du-Rhône, est autorisée entre le mardi 2 avril 2024 et le vendredi 5 avril 2024 inclus
sur une amplitude horaire journalière comprise entre 10h00 et 22h00.

Article 2 - Le nombre maximal de caméras pouvant procéder simultanément aux traitements mentionnés à
l’article 1er est fixé à deux : 2 drones « DJI modèle MAVIC » dotés chacun d’une caméra.

Article         3   - La présente autorisation est limitée au périmètre figurant en annexe, situé sur la commune de
Marseille.

Article   4       - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Marseille, sis 31 rue Jean-François Leca, 13002 MARSEILLE, dans un délai de deux mois à compter
de sa publication ou au moyen de l’application « Télérecours citoyen » (https://www.telerecours.fr).

Article 5 - Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur
interdépartemental  de  la  police  nationale  des  Bouches-du-Rhône,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans les Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 1er avril 2024

Pour le préfet de police des Bouches-du-Rhône,
Le directeur de cabinet

Signé

Rémi BOURDU
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ANNEXE
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-03-28-00016

ARRETE SUBDELEGATION SIGNATURE DIPN13
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Direction interdépartementale de la police nationale des Bouches-du Rhône

Arrêté portant subdélégation de signature en matières budgétaire et financière au sein de la direction
interdépartementale de la police nationale des Bouches-du-Rhône pris en application de l’arrêté

préfectoral n° 13-2024-03-04-0009 du 4 mars 2024

                         Le directeur interdépartemental de la police nationale des Bouches-du-Rhône

Vu le code des marchés publics ;

Vu la loi organique n° 01-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi  n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits des communes, des départements et  des
régions ;

Vu la loi  2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité
intérieure, article 84 ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par
les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État ;

Vu le décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié, relatif à la rémunération de certains services rendus par le
ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2010-1295 du 28 octobre 2010 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par
les forces de police ;

Vu  le  décret  n°  2010-1298  du  28  octobre  2010  portant  attribution  de  produits  au  budget  du  ministère  de
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’État dans le
département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l’organisation des services de l’État dans le département
des Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n°2022-1173 du 24 août 2022 relatif aux compétences du préfet de police et à celles du préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n°2022-1174 du 24 août 2022 pris pour la mise en œuvre des compétences du préfet de police et
celles du préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n°2022-1175 du 24 août 2022 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’Etat  dans le
département des Bouches-du-Rhône ;
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Vu le  décret  n°2023-1108  du  29  novembre  2023  portant  création  des  services  déconcentrés  de  la  police
nationale ; 

Vu le decret du président de la République en date du 7 février 2024 portant nomination de M. Pierre-Edouard
COLLIEX en qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l’arrêté ministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales du 28 octobre 2010 portant
application de l’article 2 du décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines
dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie et de l’article 1er du décret n° 2008-252 du 12
mars 2008 modifié, relatif à la rémunération de certains services rendus par le ministère de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté conjoint du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et du ministre du
budget,  des  comptes  publics  et  de  la  réforme  de  l’État  du  28  octobre  2010  fixant  le  montant  des
remboursements de certaines dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 du ministre de l’intérieur portant nomination de M Cédric ESSON, inspecteur
général  des  services  actifs  de  la  police  nationale,  directeur  interdépartemental  de  la  police  nationale  des
Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral n°13-2024-03-04-00009 du 04 mars 2024 donnant délégation de signature à M Cédric
ESSON, inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur interdépartemental  de la police
nationale des Bouches-du-Rhône, en matières budgétaire et financière ;

Vu la circulaire du ministère de l’ intérieur, de l’ outre-mer et des collectivités territoriales du 8 novembre 2010
relative à la facturation de certains services d’ ordre ;

Vu la circulaire du 29 décembre 2016 relative à la modernisation du cadre de gestion des crédits hors titre 2 du
programme 176;

Vu  la  décision  du  19  janvier  2017  portant  désignation  des  responsables  de  budgets  opérationnels  de
programme et des unités opérationnelles pour le programme 0176 Police Nationale ;

Vu la convention de gestion fixant les obligations réciproques entre le délégant et le délégataire ;

ARRÊTE

Article 1er

En application de l’article 3 de l’arrêté préfectoral  n°13-2024-03-04-00009 du 4 mars 2024 portant délégation de
signature en matières budgétaire et financière du préfet de police des Bouches-du-Rhône à M.Cédric ESSON,
inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur interdépartemental de la police nationale
des Bouches-du-Rhône,  subdélégation de signature  est  donnée à Mme MORIN-FAVROT Claire,  conseiller
d’administration  de  l’intérieur  et  l’outremer,  cheffe  du  service  de  soutien  opérationnel  de  la  direction
interdépartementale  de  la  police  nationale  des  Bouches-du-Rhône et  à   Mme Julie  HUBNER,  attachée  d’
administration de l’ État, cheffe adjointe du service de soutien opérationnel, à l’effet de signer dans le cadre de
l’exécution des budgets du BOP zonal n°7, mission sécurité, programme police nationale 176, l’ensemble des
actes  et  engagements  juridiques  tels  que  définis  à  l’article  1er de  l’arrêté  précité,  dans  la  limite  de  leurs
attributions.

Article 2

En cas d’absence ou d’ empêchement  de Mme MORIN-FAVROT et de Mme Julie HUBNER, la subdélégation 
qui leur est conférée par le présent arrêté sera exercée par Mme GALZI Martine, attachée d’administration de 
l’État, cheffe du bureau des finances et des achats du service de soutien opérationnel de la direction 
interdépartementale de la police nationale des Bouches-du-Rhône dans la limite de ses attributions.
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Article 3

Dans le cadre de l’exécution du programme 176, subdélégation de signature est donnée aux gestionnaires
budgétaires de la DIPN13 dont la liste est jointe en annexe 1 du présent arrêté, afin de saisir les demandes
d’achat dans CHORUS formulaire, de les valider, de constater le service fait et d’envoyer via l’onglet nouvelle
communication de CHORUS formulaire les ordres à payer.

Autorisation est donnée aux agents de la DIPN13 détenteurs d’une carte achat de niveau 1, 1 Bis ou de niveau
3 d’effectuer des achats et d’attester du service fait, en respectant le plafond par achat qui leur est alloué et
selon la liste jointe en annexe 2 du présent arrêté.

Le détenteur de la carte achat de niveau 1 et/ou 1bis n’est  pas autorisé à :

- réaliser des achats auprès de fournisseurs titulaires de marchés publics,

- déroger à la règle des marchés publics, en achetant des fournitures ou services faisant l’objet d’un
marché à un fournisseur autre que le titulaire du marché (exemple : achat de fournitures de bureau en
grande surface ou sur des sites commerciaux).

Article 4

Subdélégation est donnée à Mme GALZI Martine, cheffe du bureau des finances et des achats, à son adjointe
Mme EGIZIANO Agnès, à M MBANGUE Anselme, chef de la section missions et stages et à Mme HUBNER
Julie, cheffe adjointe du service de soutien opérationnel à l’effet de valider les états de frais dans l’ application
Chorus  DT, en qualité de gestionnaires valideurs.

Article 5

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Article 6

La cheffe adjointe du service de soutien opérationnel de la direction interdépartementale de la police nationale
des Bouches-du-Rhône est  chargée de l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône et de la préfecture de police des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 28 mars 2024

Le directeur interdépartemental de la police
nationale des Bouches-du-Rhône

signé

Cédric ESSON
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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Direction de la Citoyenneté
de la Légalité

et de l’Environnement

Bureau des Élections et de la Réglementation

ARRÊTÉ n° 2024-004

portant classement en Catégorie I
de l’Office de Tourisme de Maussane-les-Alpilles 

(Bouches-du-Rhône)

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
   Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code du Tourisme, notamment ses articles L. 133-10-1 et D. 133-20 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme ;

VU l’arrêté n° 2018-004 du 3 septembre 2018 portant classement en Catégorie I de  l’Office de Tou-
risme de Maussane-les-Alpilles pour une durée de 5 ans jusqu’au 3 septembre 2023 ;

VU le dossier de demande de renouvellement de classement en 1ère catégorie, transmis et approuvé
par le Conseil Municipal de la commune de Maussane-les-Alpilles, sur proposition de l’Office de Tou-
risme de Maussane-les-Alpilles créé sous forme de régie ;

VU l’extrait du registre des délibérations du Conseil  Municipal de la commune de  Maussane-les-Al-
pilles n° 2023/07/10/10 du 10 juillet 2023 sollicitant le classement de l’Office de Tourisme de  Maus-
sane-les-Alpilles en catégorie I ;

VU l’ensemble des pièces justificatives jointes au dossier ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : L’Office de Tourisme de Maussane-les-Alpilles, sis avenue des Alpilles à Maussane-les-Al-
pilles (13520), est classé en Catégorie I pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrê-
té, conformément aux normes fixées par l’arrêté ministériel du 16 avril 2019.

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica -
tion, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le
Ministre de l’Intérieur, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille , la juridic-
tion administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible
à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Marseille, le 02 avril 2024

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général
             Signé
         C. LE VELY

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction de la Citoyenneté
de la Légalité

et de l’Environnement

Bureau des Élections et de la Réglementation

ARRÊTÉ n° 2024-005

portant classement en Catégorie I
de l’Office de Tourisme de La Ciotat 

(Bouches-du-Rhône)

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
   Préfet de la zone de défense et de sécurité sud

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le Code du Tourisme, notamment ses articles L. 133-10-1 et D. 133-20 et suivants ;

VU l’arrêté ministériel du 16 avril 2019 fixant les critères de classement des offices de tourisme ;

VU l’arrêté n° 2018-006 du 10 décembre 2018 portant classement en Catégorie I de l’Office de Tou-
risme de La Ciotat pour une durée de 5 ans jusqu’au 10 décembre 2023 ;

VU le dossier de demande de renouvellement de classement en 1ère catégorie, transmis et approuvé
par le  Conseil Municipal de la commune de La Ciotat, sur proposition de l’Office de Tourisme de La
Ciotat créé sous forme d’établissement public à caractère industriel et commercial ;

VU l’extrait du registre des délibérations du Conseil  Municipal de la commune de La Ciotat n° 36 du
18 décembre 2023 sollicitant le classement de l’Office de Tourisme de La Ciotat en catégorie I ;

VU l’ensemble des pièces justificatives jointes au dossier ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : L’Office de Tourisme de La Ciotat, sis boulevard Anatole France à La Ciotat (13600), est
classé en Catégorie I pour une durée de 5 ans à compter de la date du présent arrêté, conformément
aux normes fixées par l’arrêté ministériel du 16 avril 2019.

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica -
tion, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le
Ministre de l’Intérieur, d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille , la juridic-
tion administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible
à partir du site www.telerecours.fr.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Marseille, le 02 avril 2024

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général
             Signé
         C. LE VELY

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2024-04-02-00008 - ARRÊTÉ n° 2024-005 portant classement en Catégorie I de l�Office de

Tourisme de La Ciotat 

(Bouches-du-Rhône)

57



Sous préfecture de l�arrondissement d�Istres

13-2024-04-02-00003

AP N°2024-47 du traitement de l'insalubrité des

parties communes de l'immeuble situé 87

avenue Jean Jaures, 13700 Marignane

Sous préfecture de l�arrondissement d�Istres - 13-2024-04-02-00003 - AP N°2024-47 du traitement de l'insalubrité des parties

communes de l'immeuble situé 87 avenue Jean Jaures, 13700 Marignane 58



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
DELEGATION DEPARTEMENTALE

DES BOUCHES-DU-RHONE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024-47
de traitement de l’insalubrité des parties communes de l’immeuble situé 87 avenue Jean Jaurès

13700 MARIGNANE, 
 Parcelle cadastrale AN 466 de la ville de MARIGNANE

Le Préfet
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.511-1 à L.511-18, L.511-22, 
L.521-1 à L.521-4, L.541-1 et suivants, R.511-1 et suivants ;

VU le Code de la santé publique, notamment les articles L.1331-22 et L.1331-24 ; 

VU l’arrêté n° 13-2024-02-15-00001 du 15 février 2024 portant délégation de signature à Monsieur
Régis PASSERIEUX, sous-préfet de l’arrondissement d’Istres ;

VU le rapport du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur du 22
janvier  2024,  relatant  les  faits  constatés  au  sein  des  parties  communes  de  l’immeuble  situé  87
avenue Jean Jaurès 13700 Marignane ;

VU le courrier recommandé n° 2C 118 258 1373 7 en date du 9 février 2024 lançant la procédure
contradictoire, adressé et remis contre signature à M. et Mme PIAZZA, propriétaires du logement et
domiciliés 14 allées des Lauriers 13700 Marignane leur indiquant les motifs qui ont conduit à mettre
en œuvre la procédure de traitement de l’insalubrité et leur demandant de faire connaître leurs
observations dans le délai imparti ; 

VU le courrier recommandé n° 2C 118 257 7285 0 en date du 9 février 2024 lançant la procédure
contradictoire, adressé et remis contre signature à M. Guyon Christian, propriétaire du logement et
domicilié 1 rue Général Cartaux 13007 Marseille lui indiquant les motifs qui ont conduit à mettre en
œuvre  la  procédure  de  traitement  de  l’insalubrité  et  lui  demandant  de  faire  connaître  ses
observations dans le délai imparti ;

CONSIDÉRANT l’absence de réponse des propriétaires de l’immeuble ;

CONSIDÉRANT que  ces  parties  communes  constituent  un  danger  pour  la  santé  et  la  sécurité
physique des personnes compte tenu des désordres suivants : 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur – Délégation départementale des Bouches-du-Rhône
132, boulevard de Paris 13003 MARSEILLE Adresse postale : CS50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03
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Incohérence des systèmes de ventilation ;
Installation électrique non sécurisée ;
Insuffisance de garde-corps, mains courantes, rambardes ;
Escalier non sécurisé ;
Défaut de planéité des marches ;
Chute d’éléments non structurants du bâti ;
Porte d’entrée qui n’assure pas le clos.

CONSIDÉRANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L.1331-22 du Code de la santé
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants :

 Risques de survenue ou d’aggravation de pathologies notamment maladies pulmonaires, 
asthmes et allergies ;

 Risques de survenue d’accidents ;
 Risque sécuritaire.

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un délai fixé ;

SUR  PROPOSITION du  directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

Article 1er : Décision et travaux
Afin de faire cesser la situation d’insalubrité des parties communes de l’immeuble situé au 87 avenue
Jean Jaurès 13700 Marignane, parcelle cadastrale AN 466 de la ville de Marignane, les propriétaires
M. et Mme PIAZZA Robert et Fabienne et M. GUYON Christian, nés respectivement le 13 mars 1954 à
Marseille, le 23 mai 1964 à Rognac et le 21 septembre 1951 à Rabat (Maroc), ou leurs ayants droit sont
tenus de réaliser les travaux suivants dans un délai de trois (3) mois à compter de la notification du
présent arrêté : 

Purger les éléments instables de la façade, donnant sur la rue piétonne latérale et sur le parking
en façade sud et prendre toutes mesures nécessaires pour assurer l’étanchéité des façades ;

Reprendre  l’ensemble  des  marches  des  parties  communes,  afin  d’assurer  leur  stabilité  et
planéité et ainsi éviter tout risque de chute ; 

Prendre toutes mesures nécessaires pour que la rambarde de la cage d’escalier soit sécurisée ;
Mettre en sécurité  l’installation électrique des parties  communes et  fournir  l’attestation de

conformité de mise en sécurité validée par un organisme agrée pour exercer le contrôle de la
conformité des installations électriques intérieures ;

Procéder à la réfection des revêtements dégradés ;
Procéder à la réfection de la porte d’entrée afin que celle-ci assure le clos ;
Supprimer  tout  ouvrant  ou  orifice  de  ventilation  présent  entre  un  logement  et  les  parties

communes. Ils devront être comblés avec des matériaux résistants au feu. Ces travaux ne
devront pas empêcher une ventilation efficace et cohérente des logements ;

Réparer ou remplacer les lumières défectueuses.

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur – Délégation départementale des Bouches-du-Rhône
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Article 2 : Exécution d’office 
Faute pour les personnes mentionnées à l’article 1er d’avoir réalisé les travaux prescrits au même
article, il y sera procédé d’office à leurs frais, ou à ceux de leurs ayants droit, dans les conditions
précisées à l’article L.511-16 du Code de la construction et de l’habitation.

Article 3 : Astreinte financière
La  non-exécution  des  mesures  prescrites  par  le  présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les
personnes mentionnées à l’article 1er au paiement d'une astreinte financière calculée en fonction du
nombre  de  jours  de  retard,  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.511-15  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. 

Article 4 : Mainlevée
A l’issue des travaux, les personnes mentionnées à l’article 1er doivent informer sans délai les services
de l’Agence régionale de santé.

La  mainlevée  du  présent  arrêté  de  traitement  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée  qu’après
constatation, par les agents compétents,  de la réalisation des mesures prescrites.  Les personnes
mentionnées à l’article 1er tiennent à la disposition de l’administration tous justificatifs attestant de
la bonne réalisation des travaux.

Article 5 : Sanctions pénales
Le  non-respect  des  prescriptions  du  présent  arrêté  et  des  obligations  qui  en  découlent  sont
passibles  des  sanctions  pénales  prévues  par  l’article  L.511-22 du Code de la  construction et  de
l’habitation. 

Le  non-respect  des  dispositions  protectrices  des  occupants,  prévues  par  les  articles  L.521-1  et
suivants du Code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L.521-4 du Code de la construction et de l’habitation.

Article 6 : Notification et affichage
Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus par lettre remise
contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 

Il sera également notifié au(x) occupant(s) de l’immeuble.

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’à la mairie de Marignane, ce qui
vaudra notification, dans les conditions prévues à l’article L.511-12 du Code de la construction et de
l’habitation.

Article 7 : Recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des
Bouches-du-Rhône (Place Félix Baret CS 80001 13282 Marseille Cedex 06) dans le délai de deux mois
à  compter  de  sa  notification.  L’absence de réponse  dans  un délai  de  deux  mois  vaut  décision
implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2 - 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP) dans le
délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. 
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Un  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  du  tribunal  administratif  de  Marseille,  31  rue
Jean-François  Leca  13002  Marseille,  également  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours
administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 8 : Vacance
Si l’immeuble devient vacant et libre de toute occupation et location, dès lors qu’il est sécurisé et ne
constitue pas un danger pour la santé ou la sécurité des tiers, les personnes tenues d’exécuter les
mesures prescrites et mentionnées à l’article 1er ci-dessus ne sont plus obligées de les réaliser dans
les délais fixés par le présent arrêté.

Article 9 : Publication et transmissions
Le présent arrêté est publié au service de la publicité foncière dont dépend l’immeuble. 
En cas de cession du bien, l’intégralité du présent arrêté devra être portée à la connaissance de
l’acquéreur par le vendeur.

Il est transmis au maire de Marignane,  à la présidente de la métropole Aix-Marseille-Provence, au
procureur de la République près le Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence, aux organismes payeurs des
allocations de logement et de l'aide personnalisée au logement du lieu de situation de l'immeuble,
ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département, conformément à
l’article R.511-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article 10 : Exécution
Le  préfet  des  Bouches-du-Rhône,  le  maire  de  Marignane,  la  présidente  de  la  métropole
Aix-Marseille-Provence,  le  directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  de  la  région
Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des
Bouches-du-Rhône,  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  des
Bouches-du-Rhône, les organismes payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au
logement, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

                         Fait à Istres, le 02 avril 2024

                                                                        Le Sous-préfet d’Istres

   

     Signé                                                                          

          
                                                                        Régis PASSERIEUX
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
DELEGATION DEPARTEMENTALE

DES BOUCHES-DU-RHONE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 – 48
de traitement de l’insalubrité du logement situé 87 avenue Jean Jaurès 13700 MARIGNANE,

 1er étage droite gauche,
 Parcelle cadastrale AN 466 de la ville de MARIGNANE

Le Préfet
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.511-1 à L.511-18, L.511-22, 
L.521-1 à L.521-4, L.541-1 et suivants, R.511-1 et suivants ;

VU le Code de la santé publique, notamment les articles L.1331-22 et L.1331-24 ; 

VU l’arrêté n° 13-2024-02-15-00001 du 15 février 2024 portant délégation de signature à Monsieur
Régis PASSERIEUX, sous-préfet de l’arrondissement d’Istres ;

VU le rapport du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur du 22
janvier 2024, relatant les faits constatés au sein du logement situé 87 avenue Jean Jaurès 13700
Marignane, 1er étage droite gauche ;

VU le courrier recommandé n° 2C 118 258 1373 7 en date du 9 février 2024 lançant la procédure
contradictoire, adressé et remis contre signature à M. et Mme PIAZZA, propriétaires du logement et
domiciliés 14 allées des Lauriers 13700 Marignane, leur indiquant les motifs qui ont conduit à mettre
en œuvre la procédure de traitement de l’insalubrité et leur demandant de faire connaître leurs
observations dans le délai imparti ; 

VU le courrier recommandé n° 2C 118 257 7285 0 en date du 9 février 2024 lançant la procédure
contradictoire, adressé et remis contre signature à M. Guyon Christian, propriétaire du logement et
domicilié 1 rue Général Cartaux 13007 Marseille lui indiquant les motifs qui ont conduit à mettre en
œuvre  la  procédure  de  traitement  de  l’insalubrité  et  lui  demandant  de  faire  connaître  ses
observations dans le délai imparti ; 

CONSIDÉRANT l’absence de réponse des propriétaires du logement ;

CONSIDÉRANT que ce logement constitue un danger pour la  santé et  la  sécurité physique des
personnes compte tenu des désordres suivants : 
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Présence d’humidité ;
Insuffisance de ventilation ;
Absence de chauffage ;
Mauvais état des installations de plomberie ;
Insuffisance d’éclairement naturel ;
Sur-occupation ;
Installation électrique non sécurisée ;
Insuffisance de ventilation dans les pièces munies d’un appareil à combustion.

CONSIDÉRANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L.1331-22 du Code de la santé
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants :

 Risques de survenue ou d’aggravation de pathologies notamment maladies pulmonaires, 
asthmes et allergies ;

 Risque d’atteinte à la santé mentale ;
 Risques de survenue d’accidents ;
 Risque d’intoxication au monoxyde de carbone.

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un délai fixé ;

SUR  PROPOSITION du  directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

Article 1er : Décision et travaux
Afin de faire cesser la situation d’insalubrité du logement situé au 87 avenue Jean Jaurès 13700
Marignane  1er étage  droite  gauche,  parcelle  cadastrale  AN  466  de  la  ville  de  Marignane,  les
propriétaires M. et Mme PIAZZA Robert et Fabienne et M. GUYON Christian, nés respectivement le
13 mars 1954 à Marseille, le 23 mai 1964 à Rognac et le 21 septembre 1951 à Rabat (Maroc), ou leurs
ayants droit, sont tenus de réaliser les travaux suivants dans un délai de quatre (4) mois à compter
de la notification du présent arrêté : 

 Mettre en sécurité l’installation électrique et fournir l’attestation de conformité de mise en
sécurité  validée  par  un  organisme  agrée  pour  exercer  le  contrôle  de  la  conformité  des
installations électriques intérieures (type Consuel) ;

 Mettre en place un système de ventilation efficace et permanente dans tout le logement, et
adapté à l’utilisation des appareils fonctionnant au gaz pour la partie cuisine ;

 Assurer un moyen de chauffage fixe, suffisant et adapté aux caractéristiques du logement ;
 Procéder à la réfection des revêtements dégradés (plafond, cloisons, tuyauterie) ;
 Réorganiser le logement afin que la moyenne des surfaces habitables des pièces principales

soit  de  9  m²  avec  aucune  de  ces  pièces  ayant  une  surface  inférieure  à  7  m².  Cette
réorganisation devra respecter la réglementation en vigueur quant à l’éclairement naturel et
à la ventilation des pièces. À défaut, le bail devra être requalifié ;

 Mettre fin à la situation de sur-occupation dans le respect du droit des occupants et prendre
toutes dispositions pour qu’elle ne se reproduise pas.
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Article 2 : Interdiction d’habiter et droit des occupants
Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et du danger encouru par le(s)
occupant(s), le logement situé au 87 avenue Jean Jaurès 13700 Marignane, 1er étage droite gauche, est
interdit temporairement à l’habitation dans un délai de 30 (trente) jours à compter de la notification
du présent arrêté et jusqu’à la mainlevée de l’arrêté de traitement de l’insalubrité.

Les personnes mentionnées à l’article 1er sont tenues d’assurer l’hébergement de(s) occupant(s) en
application des  articles  L.521-1  et  L.521-3-1  du  Code de la  construction et  de  l’habitation.  Elles
doivent informer les services du Préfet de l’offre d’hébergement qu’elles ont faite à l’occupant, dans
un délai de trente (30) jours à compter de la notification du présent arrêté.

Les personnes mentionnées à l’article 1er sont tenues de respecter le droit des occupants dans les
conditions précisées aux articles L.521-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation
reproduits en annexe du présent arrêté.

Article 3 : Exécution d’office 
Faute pour les personnes mentionnées à l’article 1er d’avoir réalisé les travaux prescrits au même
article, il y sera procédé d’office à leurs frais, ou à ceux de leurs ayants droit, dans les conditions
précisées à l’article L.511-16 du Code de la construction et de l’habitation.

Article 4 : Astreinte financière
La  non-exécution  des  mesures  prescrites  par  le  présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les
personnes mentionnées à l’article 1er au paiement d'une astreinte financière calculée en fonction du
nombre  de  jours  de  retard,  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.511-15  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. 

Article 5 : Mainlevée
A l’issue des travaux, les personnes mentionnées à l’article 1er doivent informer sans délai les services
de l’Agence régionale de santé.

La  mainlevée  du  présent  arrêté  de  traitement  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée  qu’après
constatation, par les agents compétents,  de la réalisation des mesures prescrites.  Les personnes
mentionnées à l’article 1er tiennent à la disposition de l’administration tous justificatifs attestant de
la bonne réalisation des travaux.

Article 6 : Sanctions pénales
Le  non-respect  des  prescriptions  du  présent  arrêté  et  des  obligations  qui  en  découlent  sont
passibles  des  sanctions  pénales  prévues  par  l’article  L.511-22 du Code de la  construction et  de
l’habitation. 

Les mesures prescrites sont,  en tout état de cause,  exécutées avant toute nouvelle occupation,
remise à disposition ou remise en location. 

Le  non-respect  des  dispositions  protectrices  des  occupants,  prévues  par  les  articles  L.521-1  et
suivants du Code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L.521-4 du Code de la construction et de l’habitation.
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Article 7 : Notification et affichage
Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus par lettre remise
contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 

Il sera également notifié au(x) occupant(s) du logement.

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’à la mairie de Marignane, ce qui
vaudra notification, dans les conditions prévues à l’article L.511-12 du Code de la construction et de
l’habitation.

Article 8 : Recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des
Bouches-du-Rhône (Place Félix Baret CS 80001 13282 Marseille Cedex 06) dans le délai de deux mois
à  compter  de  sa  notification.  L’absence de réponse  dans  un délai  de  deux  mois  vaut  décision
implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2 - 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP) dans le
délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. 

Un  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  du  tribunal  administratif  de  Marseille,  31  rue
Jean-François  Leca  13002  Marseille,  également  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours
administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 9 : Vacance
Si le logement devient vacant et libre de toute occupation et location, dès lors qu’il est sécurisé et
ne constitue pas un danger pour la santé ou la sécurité des tiers, les personnes tenues d’exécuter les
mesures prescrites et mentionnées à l’article 1er ci-dessus ne sont plus obligées de les réaliser dans
les délais fixés par le présent arrêté.

Article 10 : Publication et transmissions
Le présent arrêté est publié au service de la publicité foncière dont dépend l’immeuble. 
En cas de cession du bien, l’intégralité du présent arrêté devra être portée à la connaissance de
l’acquéreur par le vendeur.

Il est transmis au maire de Marignane, à la présidente de la métropole Aix-Marseille-Provence, au
procureur de la République près le Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence, aux organismes payeurs des
allocations de logement et de l'aide personnalisée au logement du lieu de situation de l'immeuble,
ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département, conformément à
l’article R.511-7 du Code de la construction et de l’habitation.
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Article 11 : Exécution
Le  préfet  des  Bouches-du-Rhône,  le  maire  de  Marignane,  la  présidente  de  la  métropole
Aix-Marseille-Provence,  le  directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  de  la  région
Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des
Bouches-du-Rhône,  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  des
Bouches-du-Rhône, les organismes payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au
logement, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

                       Fait à Istres, le 02 avril 2024

                                                  Le Sous-préfet d’Istres

   

     Signé                                                                          

   
                                                  Régis PASSERIEUX
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
DELEGATION DEPARTEMENTALE

DES BOUCHES-DU-RHONE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024-54
de traitement de l’insalubrité du logement situé 87 avenue Jean Jaurès 13700 MARIGNANE,

 entrée arrière,
 Parcelle cadastrale AN 466 de la ville de MARIGNANE

Le Préfet
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.511-1 à L.511-18, L.511-22, 
L.521-1 à L.521-4, L.541-1 et suivants, R.511-1 et suivants ;

VU le Code de la santé publique, notamment les articles L.1331-22 et L.1331-24 ; 

VU l’arrêté n° 13-2024-02-15-00001 du 15 février 2024 portant délégation de signature à Monsieur
Régis PASSERIEUX, sous-préfet de l’arrondissement d’Istres ;

VU le rapport du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur du 15
janvier 2024, relatant les faits constatés au sein du logement situé 87 avenue Jean Jaurès 13700
Marignane, entrée arrière ;

VU le courrier recommandé n° 2C 118 258 1373 7 en date du 9 février 2024 lançant la procédure
contradictoire, adressé et remis contre signature à M. et Mme PIAZZA, propriétaires du logement et
domiciliés 14 allées des Lauriers 13700 Marignane leur indiquant les motifs qui ont conduit à mettre
en œuvre la procédure de traitement de l’insalubrité et leur demandant de faire connaître leurs
observations dans le délai imparti ; 

VU le courrier recommandé n° 2C 118 257 7285 0 en date du 9 février 2024 lançant la procédure
contradictoire, adressé et remis contre signature à M. Guyon Christian, propriétaire du logement et
domicilié 1 rue Général Cartaux 13007 Marseille lui indiquant les motifs qui ont conduit à mettre en
œuvre  la  procédure  de  traitement  de  l’insalubrité  et  lui  demandant  de  faire  connaître  ses
observations dans le délai imparti ; 

CONSIDÉRANT l’absence de réponse des propriétaires du logement ;

CONSIDÉRANT que ce logement constitue un danger pour la  santé et  la  sécurité physique des
personnes compte tenu des désordres suivants : 
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Présence d’humidité ;
Présence de moisissures ;
Absence de ventilation ;
Absence de chauffage ;
Sur-occupation ;
Fils électriques non protégés ;
Absence de détecteur de fumée ;
Absence de ventilations dans les pièces munies d’un appareil à combustion.

CONSIDÉRANT que cette situation d’insalubrité au sens de l’article L.1331-22 du Code de la santé
publique est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants :

 Risques de survenue ou d’aggravation de pathologies notamment maladies pulmonaires, 
asthmes et allergies ;

 Risque d’atteinte à la santé mentale ;
 Risques de survenue d’accidents ;
 Risque d’intoxication au monoxyde de carbone.

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un délai fixé ;

SUR  PROPOSITION du  directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

ARRÊTE

Article 1er : Décision et travaux
Afin de faire cesser la situation d’insalubrité du logement situé au 87 avenue Jean Jaurès 13700
Marignane entrée arrière, parcelle cadastrale AN 466 de la ville de Marignane, les propriétaires M. et
Mme PIAZZA Robert et Fabienne et M. GUYON Christian, nés respectivement le 13 mars 1954 à
Marseille, le 23 mai 1964 à Rognac et le 21 septembre 1951 à Rabat (Maroc), ou leurs ayants droit,
sont  tenus  de  réaliser  les  travaux  suivants  dans  un  délai  de  quatre  (4)  mois  à  compter  de  la
notification du présent arrêté : 

 Rechercher et supprimer par des moyens efficaces et durables toutes les causes d’humidité ;
 Remettre en état les surfaces dégradées par l'humidité et les moisissures ;
 Supprimer le risque d’intoxication au monoxyde de carbone ;
 Installer un dispositif de ventilation garantissant, de manière efficace et permanente, et sans

causer  de  gêne  aux  occupants,  l’introduction  d’air  neuf  et  l’extraction  d’air  vicié  dans
l’ensemble du logement. Les modifications portant sur la ventilation devront être conformes
aux prescriptions de l’arrêté du 24 mars 1982 relatif à l’aération des logements ;

 Mettre  à  disposition  un  moyen  de  chauffage  fixe,  suffisant  et  sécurisé,  adapté  aux
caractéristiques du logement et notamment à l’isolation ;

 Assurer la sécurité des installations électriques générales et particulières de manière qu'elles
ne puissent être cause de trouble pour la  sécurité  des occupants  par  contact  direct  ou
indirect. Faire vérifier la sécurité de l'installation électrique par un professionnel qualifié et
fournir une attestation de conformité par un organisme agréé ;

 Installer au moins un détecteur de fumée ;
 Mettre fin à la situation de sur-occupation, à l’issue de la réalisation des travaux et de la fin 

de l’interdiction temporaire d’habiter, dans le respect du droit des occupants prévu dans 
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le Code de la construction et de l’habitation, et prendre toutes dispositions pour qu’elle ne se 
reproduise pas.

Article 2 : Interdiction d’habiter et droit des occupants
Compte tenu de la nature et de l’importance des désordres constatés et du danger encouru par le(s)
occupant(s), le logement situé au 87 avenue Jean Jaurès 13700 Marignane, entrée arrière, est interdit
temporairement à l’habitation dans un délai de 30 (trente) jours à compter de la notification du
présent arrêté et jusqu’à la mainlevée de l’arrêté de traitement de l’insalubrité.

Les personnes mentionnées à l’article 1er sont tenues d’assurer l’hébergement de(s) occupant(s) en
application des articles L.521-1 et L.521-3-1 du Code de la construction et de l’habitation.  Elle doit
informer les services du Préfet de l’offre d’hébergement qu’elles ont faite à l’occupant, dans un délai
de trente (30) jours à compter de la notification du présent arrêté.

Les personnes mentionnées à l’article 1er sont tenues de respecter le droit des occupants dans les
conditions précisées aux articles L.521-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation
reproduits en annexe du présent arrêté.

Article 3 : Exécution d’office 
Faute pour les personnes mentionnées à l’article 1er d’avoir réalisé les travaux prescrits au même
article, il y sera procédé d’office à leurs frais, ou à ceux de leurs ayants droit, dans les conditions
précisées à l’article L.511-16 du Code de la construction et de l’habitation.

Article 4 : Astreinte financière
La  non-exécution  des  mesures  prescrites  par  le  présent  arrêté  dans  les  délais  fixés  expose  les
personnes mentionnées à l’article 1er au paiement d'une astreinte financière calculée en fonction du
nombre  de  jours  de  retard,  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  L.511-15  du  Code  de  la
construction et de l’habitation. 

Article 5 : Mainlevée
A l’issue des travaux, les personnes mentionnées à l’article 1er doivent informer sans délai les services
de l’Agence régionale de santé.

La  mainlevée  du  présent  arrêté  de  traitement  d’insalubrité  ne  pourra  être  prononcée  qu’après
constatation, par les agents compétents,  de la réalisation des mesures prescrites.  Les personnes
mentionnées à l’article 1er tiennent à la disposition de l’administration tous justificatifs attestant de
la bonne réalisation des travaux.

Article 6 : Sanctions pénales
Le  non-respect  des  prescriptions  du  présent  arrêté  et  des  obligations  qui  en  découlent  sont
passibles  des  sanctions  pénales  prévues  par  l’article  L.511-22 du Code de la  construction et  de
l’habitation. 

Les mesures prescrites sont,  en tout état de cause,  exécutées avant toute nouvelle occupation,
remise à disposition ou remise en location. 

Le  non-respect  des  dispositions  protectrices  des  occupants,  prévues  par  les  articles  L.521-1  et
suivants du Code de la construction et de l’habitation est également passible de poursuites pénales
dans les conditions prévues par l’article L.521-4 du Code de la construction et de l’habitation.
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Article 7 : Notification et affichage
Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus par lettre remise
contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 

Il sera également notifié au(x) occupant(s) du logement.

Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’à la mairie de Marignane, ce qui
vaudra notification, dans les conditions prévues à l’article L.511-12 du Code de la construction et de
l’habitation.

Article 8 : Recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  de  Monsieur  le  Préfet  des
Bouches-du-Rhône (Place Félix Baret CS 80001 13282 Marseille Cedex 06) dans le délai de deux mois
à  compter  de  sa  notification.  L’absence de réponse  dans  un délai  de  deux  mois  vaut  décision
implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé
de la santé (Direction générale de la santé- EA 2 - 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07 SP) dans le
délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. 

Un  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  du  tribunal  administratif  de  Marseille,  31  rue
Jean-François  Leca  13002  Marseille,  également  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours
administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 9 : Vacance
Si le logement devient vacant et libre de toute occupation et location, dès lors qu’il est sécurisé et
ne constitue pas un danger pour la santé ou la sécurité des tiers, les personnes tenues d’exécuter les
mesures prescrites et mentionnées à l’article 1er ci-dessus ne sont plus obligées de les réaliser dans
les délais fixés par le présent arrêté.

Article 10 : Publication et transmissions
Le présent arrêté est publié au service de la publicité foncière dont dépend l’immeuble. 
En cas de cession du bien, l’intégralité du présent arrêté devra être portée à la connaissance de
l’acquéreur par le vendeur.

Il est transmis au maire de Marignane, à la présidente de la métropole Aix-Marseille-Provence, au
procureur de la République près le Tribunal judiciaire d’Aix-en-Provence, aux organismes payeurs des
allocations de logement et de l'aide personnalisée au logement du lieu de situation de l'immeuble,
ainsi qu'aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département, conformément à
l’article R.511-7 du Code de la construction et de l’habitation.
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Article 11 : Exécution
Le  préfet  des  Bouches-du-Rhône,  le  maire  de  Marignane,  la  présidente  de  la  métropole
Aix-Marseille-Provence  le  directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  de  la  région
Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des
Bouches-du-Rhône,  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  des
Bouches-du-Rhône, les organismes payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au
logement, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

                         Fait à Istres, le 02 avril 2024

                     

                                                                        Le Sous-préfet d’Istres

   

      Signé                                                                          

          
                                                                        Régis PASSERIEUX
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